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L’adoption se présente aujourd’hui sous
des formes variées et multiples : adoption
internationale, adoption intrafamiliale,
adoption coutumière, adoption en
contexte de protection de la jeunesse,
adoption homoparentale, adoption
ouverte, adoption de l’enfant issu d’une
procréation assistée. Institution familiale
créatrice de liens de filiation, l’adoption
concerne divers acteurs (enfants, parents
d’origine, parents adoptifs et
professionnels) et pose également des
enjeux de nature sociale, juridique et
familiale.  La question qui se veut le  point 

 de départ de ce numéro thématique est
la suivante : où en est l’adoption au
Québec et ailleurs dans le monde?
Comment ont évolué les dispositions
législatives, les pratiques et les services
en matière d’adoption  au  cours  des 
 dernières années ? Quels enjeux
soulèvent les nouvelles réalités sociales
et familiales lorsqu’il est question
d’adoption ? 

***
1. Diminution du recours à l’adoption
L’adoption connait actuellement un
certain   déclin  :   le  nombre   d’adoptions 
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internationales diminue drastiquement
depuis le début des années 2000, et ce
tant au Québec (Secrétariat à l’adoption
internationale, 2021) qu’ailleurs dans le
monde (Selman, 2021). En priorisant le
maintien de l’enfant dans sa
communauté d’origine et le
développement de solutions locales pour
pallier le transfert d’enfants à l’étranger,
la Convention de La Haye (HCCH, 1993)
et le principe de double subsidiarité qui
la caractérise ont contribué à la
reconfiguration de l’adoption
internationale (Piché, 2021; Piché &
Vargas-Diaz, 2019; Rotabi & Bunkers,
2011). Par ailleurs, le nombre d’adoptions
réalisées en contexte de protection de la
jeunesse tend lui aussi à diminuer depuis
une dizaine d’années au Québec (MSSS,
2011-2021). Comment expliquer cette
tendance au déclin de l’adoption? Quels
sont les facteurs expliquant la diminution
du nombre d’adoptions ? Ceux-ci sont-ils
les mêmes pour les différents types
d’adoption? Quels sont les effets des
nombreuses modifications législatives
apportées au cours des dernières
années ? Ont-elles contribué à
l’étiolement de l’institution ? La récente
libéralisation du recours à la procréation
assistée   qui   s’observe   dans  plusieurs 

pays occidentaux vient-elle concurrencer
l’adoption comme moyen d’accéder à la
parentalité ? 

2. Réflexion sur les différents modèles
d’adoption
La pluralité des modèles  d’adoption  pose 
également la question de la place et du
rôle qu’occupent les différents acteurs au
sein de chacun de ces modèles. Quels
sont les parallèles à dresser entre
l’adoption plénière, l’adoption ouverte,
l’adoption sans rupture du lien de filiation
et l’adoption simple? Comment peuvent
cohabiter ces différents modèles et quels
enjeux y sont associés? La levée du
secret et le mouvement de transparence
qui touchent le processus d’adoption se
traduisent désormais par une tendance à
favoriser le recours à un modèle
d’adoption qui implique un partage plus
ou moins étendu d’informations entre la
famille adoptive et la famille biologique
(Brodzinsky & Goldberg, 2016; Neil, 2018).
Ces modalités d’échange prennent
différentes formes telles que des
rencontres en face à face, des appels
téléphoniques, des échanges de cartes,
de photos, de lettres ou de courriels. Ces
types d’adoption peuvent-ils répondre
aux besoins de certains  enfants ?  Si  oui,
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de quelles façons et dans quels
contextes (Chateauneuf, Pagé &
Decaluwe 2018; Smith et al., 2020)?
Quels sont les défis que posent ces
différents modèles dans la pratique et
comment le droit peut-il s’y adapter ? 

3. Soutien et accompagnement au
processus d’adoption
Le processus d’adoption soulève des
enjeux spécifiques en termes de services
et d’intervention. Pour certaines familles,
l’expérience de l’adoption comporte son
lot de défis (enjeux identitaires,
difficultés relationnelles, enfants
présentant des besoins particuliers,
etc.). Par conséquent, l’analyse du
contexte d’intervention et de
l’organisation des services en adoption
permet de mieux saisir comment sont
accompagnés et soutenus les parents
d’origine, les parents adoptifs et les
enfants (Lee et al., 2020; Waid &
Alewine, 2018). Quels sont les enjeux
cliniques et pratiques rencontrés par les
professionnels ou les organisations
appelées à répondre aux besoins des
acteurs impliqués dans une trajectoire
d’adoption? Quels sont les types de
ressources, les formations ou les
programmes  d’intervention  qui  sont mis 

de l’avant pour leur venir en aide ? Alors
que de nombreuses études ont
démontré la présence de vulnérabilités
plus importantes chez les enfants
adoptés que les non-adoptés (Askeland
et al., 2017; Jones et al., 2020), il
convient de se demander si les services
pré et post-adoption sont suffisants
accessibles et s’ils correspondent aux
besoins des familles. 

4. Droit d’accès des adoptés à leurs
origines 
Parallèlement au déclin de l’adoption et
à la multiplication de ses formes, nous
assistons également à des
changements de paradigme et à une
préoccupation grandissante pour
l’identité, le bien-être et le droit d’accès
des adoptés à leurs origines (Barroso &
Barbosa-Ducharne, 2019; Moyer &
Juang, 2011). Les enjeux liés à la
continuité des liens affectifs,
identitaires, culturels et sociaux avec les
parents biologiques font l’objet d’une
mobilisation grandissante au sein des
associations d’adoptés (Gay, 2018).
Devant cet état des choses, est-il
possible de concilier les demandes
d’accès des adoptés à leurs origines
avec     les     pratiques    qui    prévalent 
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actuellement en adoption internationale ?
Parallèlement, comment répondre aux
besoins identitaires des enfants adoptés
via la protection de la jeunesse qui ont
été victimes de maltraitance en début de
vie de la part de leurs parents d’origine?
Dans plusieurs pays, une tendance à une
plus grande ouverture et une meilleure
reconnaissance du droit à connaitre ses
origines sont observées (Giroux & Brunet,
2021). Cette tendance à l’ouverture se
reflète dans l’adoption de diverses
mesures ou réformes législatives visant à
faciliter l’accès aux informations relatives
aux origines et aux retrouvailles.
Cependant, ces nouvelles mesures ne
sont pas sans soulever d’autres
préoccupations : comment accompagner
les familles et les individus impliqués
dans ce processus de recherche et de
connaissance des circonstances de leur
adoption ou de celle de leur enfant?
Parallèlement à la situation qui prévaut au
Québec, quelles sont les différentes
initiatives mises en place ailleurs au
Canada et dans le monde pour faciliter
l’accès des adoptés à leurs origines ?
Comment ces demandes sont-elles
gérées et comment les personnes
impliquées sont-elles soutenues ?
Considérant   la   présence   grandissante 

 

des réseaux sociaux et des tests
génétiques au sein de nos sociétés,
comment ces outils sont-ils utilisés par les
acteurs de la triade adoptive pour
identifier leur parenté biologique et quels
en sont les impacts ? 

***

Les pratiques en matière d’adoption
témoignent d’une certaine conception de
l’enfant (Ricard, 2014) et constituent un
révélateur du degré de flexibilité qu’une
société autorise dans le tracé des
affiliations familiales (Lavallée & Ouellette,
2020). Dans le cadre de ce numéro
thématique, nous souhaitons que
l’adoption, en tant qu’institution filiative et
juridique, mais aussi en tant que projet de
permanence pour un enfant, puisse faire
l’objet d’une réflexion actualisée et
interdisciplinaire. Les propositions
soumises à cet appel de textes peuvent
prendre différentes formes : elles peuvent
faire état de résultats d’études
qualitatives ou quantitatives, privilégier
une approche comparative, présenter une
analyse de textes de loi, se pencher sur
une étude de cas ou encore discuter des
résultats d’une évaluation de programme
ou d’outil clinique.
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